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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de la santé et de la protection sociale 
  
  

Arrêté du 15 octobre 2004 portant création du Conseil national de la chirurgie   
  

NOR: SANC0423199A   
  
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le 
ministre de la santé et de la protection sociale, Arrêtent :  
  

Article 1 
  
  
Il est créé, pour une durée de trois années à compter de la publication du présent arrêté, auprès 
du ministre de la santé et de la protection sociale et du ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche un Conseil national de la chirurgie.  

Article 2 
  
  
Les missions du Conseil national de la chirurgie sont les suivantes :  
  
Proposer un cursus de formation initiale des chirurgiens tenant compte des données 
démographiques établies par l’Observatoire national de la démographie des professions de 
santé, des évolutions du métier de chirurgien et du cadre universitaire dans lequel s’inscrit 
cette formation ;  
  
Proposer des orientations pour la formation continue à partir de l’obligation d’évaluation des 
pratiques professionnelles instaurée par la loi de santé publique et par la loi portant réforme de 
l’assurance-maladie ;  
  
Proposer des méthodes et procédures d’évaluation des innovations thérapeutiques et des 
dispositifs médicaux implantables en liaison avec les autorités publiques en charge de ces 
domaines ;  
  
Proposer des évolutions de l’organisation des blocs opératoires en liaison avec les différents 
partenaires, en particulier les représentants des anesthésistes et les directions d’établissements 
ainsi que les représentants des infirmiers anesthésistes et de blocs opératoires ;  
  
Formuler des propositions d’évolution de la couverture des risques professionnels à partir des 
données et travaux produits par l’observatoire de la sinistralité institué par la loi portant 
réforme de l’assurance-maladie ;  
  
A la demande des agences régionales d’hospitalisation, le Conseil national de la chirurgie 
pourra intervenir en tant que médiateur dans des opérations de recomposition du paysage 



chirurgical.  
Article 3 

  
  
Le Conseil national de la chirurgie auditionne toute organisation ou personnalité dont la 
contribution peut être utile à ses travaux.  

Article 4 
  
  
Le secrétariat du conseil est tenu par un représentant de l’Etat.  

Article 5 
  
  
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 15 octobre 2004.  
  

Le ministre de la santé  
  

et de la protection sociale,  
  

Philippe Douste-Blazy  
  

Le ministre de l’éducation nationale,  
  

de l’enseignement supérieur  
  

et de la recherche,  
  

François Fillon  
  
 


